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Procédé  et  dispositif  de  découpage  d'un  tissu  à  motif  répétitif. 

©  Un  procédé  de  découpage  de  pièces,  destinées 
à  être  assemblées,  dans  un  morceau  de  tissu  (1)  à 
carreaux,  en  vue  d'obtenir  la  continuité  ou  l'aligne- 
ment  du  motif  au  niveau  de  certains  assemblages, 
comprend  les  étapes  suivantes: 
-  disposer  le  morceau  de  tissu  sur  une  table  de 
découpe(2); 
-  mettre  en  mémoire  dans  un  ordinateur  (5),  chargé 
d'un  logiciel  approprié,  les  formes,  positions  et 
orientations  des  pièces  à  découper,  une  marge  cor- 
respondant  à  un  demi-motif  étant  réservée  autour  de 
certaines  pièces  dans  une  ou  deux  directions,  ainsi 
que  la  position  des  points  devant  coïncider  sur  les 

t-i  pièces  après  assemblage  : 
pour  chaque  correspondance  de  points,  prendre  un 

^.couple  d'images  dudit  morceau  de  tissu,  chaque 
image  étant  sensiblement  centrée  sur  un  desdits 

rs  points,  à  l'aide  d'une  caméra  (3)  connectée  audit 
^système  informatique  (5),  ses  coordonnées  dans  un 
^repère  lié  à  la  table  de  découpe  étant  contrôlées  par 
CM  ledit  système  informatique  ; 
q -   afficher  les  deux  images  sur  un  écran  (8)  et  ob- 

server  les  décalages  linéaires  et  ou  angulaires  entre 

LU les  motifs,  notamment  par  juxtapositions  ou  par  su- 
perpositions  des  motifs: 
-  corriger  le  décalage  observé  en  agissant  sur  un 

accessoire  de  saisie  (9,  10)  jusqu'à  faire  se  corres- 
pondre  les  motifs  desdites  images,  au  moins  dans 
une  direction,  puis  valider  la  correction  pour  la  met- 
tre  dans  la  mémoire  de  l'ordinateur, 
-  recommencer  les  étapes  précédentes  pour  les 
autres  pièces  à  découper. 

Fig  I 
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ROCEDE  ET  DISPOSITIF  DE  DECOUPAGE  U  UN  I  I5>ïsU  AMUiir  nc rcn   i  ir 

La  présente  invention  concerne  un  procède  et 
ispositif  de  découpage  de  pièces  dans  un 
latériau  en  feuille  dont  le  motif  est  répétitif 
lériodiquement  dans  une  ou  deux  directions,  tel 
lu'un  tissu  à  carreaux  par  exemple. 

Lorsqu'on  veut  découper  les  différentes  pièces 
l'un  vêtement  dans  un  morceau  de  tissu,  on  cher- 
:he  à  réduire  tes  chutes  en  positionnant  au  mieux 
ur  le  morceau  de  tissu  les  gabarits  des  pièces  à 
lécoupe,  en  réalisant  ainsi  un  plan  de  découpe.  Si 
3  motif  du  tissu  est  répétitif  dans  deux  directions, 
>ar  exemple  dans  le  cas  d'un  tissu  à  carreaux,  il 
sst  préférable,  du  point  du  vue  esthétique,  que  les 
lessins  du  motif  se  correspondent  aux  jonctions 
sntre  au  moins  certaines  pièces.  Ainsi,  dans  le  cas 
l'une  veste  à  carreaux,  on  cherche  à  aligner  les 
ignés  horizontales  du  devant  avec  celles  de  la 
nanche,  au  niveau  de  l'emmanchure.  De  même,  il 
)eut  être  préférable  de  ne  pas  interrompre  la  conti- 
îuité  des  lignes  du  motif  à  carreaux  dans  le  cas 
i'une  poche  plaquée  ou  d'un  rabat  de  poche, 
.'alignement  du  motif  avec  certaines  parties  du 
;ontour  d'une  pièce  ou  des  symétries  de  position- 
lement  du  motif  entre  pièces  à  découper  peuvent 
iussi  s'avérer  souhaitables. 

Selon  l'art  antérieur,  on  découpe  les  pièces  de 
issu  de  la  façon  suivante  :  après  avoir  découpé 
jne  pièce  de  référence,  ou  après  avoir  fixé  sa 
Dosition  sur  le  morceau  de  tissu,  on  choisit  sur  son 
;ontour  et  sur  le  contour  d'une  seconde  pièce  des 
joints  dits  de  correspondance,  qui  devront  se  cor- 
-espondre  une  fois  les  pièces  cousues  ensemble. 
:jue  le  tissu  soit  à  carreaux  ou  non.  On  place 
snsuite  sur  le  morceau  de  tissu  à  carreaux  un 
gabarit,  par  exemple  en  papier,  aux  dimensions  de 
a  seconde  pièce,  de  façon  telle  que  les  motifs  du 
iissu  à  carreaux  se  correspondent  au  niveau  des- 
dits  points  de  correspondance,  afin  d'obtenir  la 
continuité  recherchée  pour  le  motif  après  assem- 
blage  des  deux  pièces. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
un  procédé  et  dispositif  de  positionnement  et  de 
découpage  de  pièces  dans  un  tissu  à  carreaux  ou 
à  motifs  assimilés  qui  ne  nécessite  pas  d'inter- 
vention  humaine  directement  sur  les  gabarits  des 
pièces  ou  sur  le  tissu,  ledit  dispositif  permettant 
dans  la  plupart  des  cas  la  prise  en  charge 
complète  du  positionnement  et  du  découpage  des- 
dites  pièces  à  partir  de  leurs  formes  et  d'un  plan 
de  découpe  donné,  pour  prendre  en  compte  entre 
autres  contraintes  la  nécessité  de  faire  se  corres- 
pondre  les  motifs  du  tissu  une  fois  les  pièces 
assemblées,  par  exemple  pour  confectionner  un 
vêtement. 

Selon  la  présente  invention,  un  procédé  de 

découpage  ae  pièces,  aesunees  a  eire  as- 
semblées,  dans  un  matériau  en  feuille  à  motif 
périodique  dans  une  ou  deux  directions,  notam- 
ment  un  tissu  à  carreaux,  en  vue  d'obtenir  la 

;  continuité  ou  l'alignement  du  motif  au  niveau  de 
certains  assemblages,  la  position  de  ces  pièces 
étant  déjà  déterminée  sur  le  morceau  de  tissu  pour 
au  moins  certaines  pièces  avec  une  marge  d'un 
demi-motif  élémentaire,  comprend  les  étapes  sui- 

o  vantes: 
-  disposer  le  morceau  de  tissu  sur  une  table  de 
découpe; 
-  mettre  en  mémoire  dans  un  système  informa- 
tique,  notamment  du  genre  comprenant  au  moins 

5  un  ordinateur,  chargé  d'un  logiciel  approprié,  les 
formes,  positions  et  orientations  des  pièces  à 
découper,  une  marge  correspondant  à  au  moins  un 
demi-motif  étant  réservée  entre  les  contours  des- 
dites  certaines  pièces  dans  une  ou  deux  directions 

>o  ainsi  que  la  position  des  points  devant  coïncider 
sur  les  pièces  après  assemblage  ; 
-  pour  chaque  correspondance  de  points,  prendre 
un  couple  d'images  dudit  morceau  de  tissu, 
chaque  image  étant  sensiblement  centrée  sur  un 

»5  desdits  points,  à  l'aide  d'au  moins  une  caméra 
connectée  audit  système  informatique,  disposée 
au-dessus  dudit  morceau  de  tissu,  ses  coor- 
données  dans  un  repère  lié  à  la  table  de  découpe* 
étant  contrôlées  par  ledit  système  informatique  : 

so  -  afficher  les  deux  images  sur  un  écran  et  observer 
les  décalages  linéaires  et  ou  angulaires  entre  les 
motifs,  notamment  par  juxtapositions  ou  par  super- 
positions  des  motifs,  les  contours  des  pièces  et 
certains  points  caractéristiques  de  celles-ci  appa- 

35  raissant  ou  non  sur  l'écran; 
-  corriger  le  décalage  observé  à  l'aide  d'un  acces- 
soire  de  saisie  dudit  système  informatique,  par 
exemple  un  clavier  ou  une  manette,  en  agissant 
sur  ledit  accessoire  de  saisie  jusqu'à  faire  se  cor- 

40  respondre  les  motifs  desdites  images,  au  moins 
dans  une  direction,  puis  valider  la  correction  pour 
la  mettre  dans  la  mémoire  du  système  informa- 
tique, 
-  recommencer  les  étapes  précédentes  pour  les 

45  autres  pièces  à  découper. 
ledit  logiciel  traitant  ensuite  les  informations  mises 
en  mémoire  dans  le  système  informatique,  soit  : 
.  les  formes,  positions  et  orientations  des  pièces  à 
découper, 

50  .  ladite  correction, 
pour  définir  un  nouveau  programme  de  découpage 
tel  que  la  continuité  du  motif  sera  respectée  an 
niveau  desdits  assemblages. 

Dans  une  variante  avantageuse  de  l'invention, 
lesdites  images  sont  numérisées  et  saisies  par  le 
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système  informatique  chargé  par  un  logiciel  plus 
élaboré,  et  le  système  informatique  analyse  le  mo- 
tif  et  apprécie  lui-même  les  corrections  à  apporter 
pour  corriger  lesdits  décalages,  pour  définir  le  nou- 
veau  programme  de  découpage.  Pour  ce  faire,  le 
système  informatique  recherche  lui-même  la  meil- 
leure  correspondance  possible  entre  les  motifs 
dans  la  direction  où  ils  doivent  se  correspondre. 

Il  est  ainsi  possible,  partant  d'un  positionne- 
ment  des  pièces  les  unes  par  rapport  aux  autres, 
ou  plan  de  découpe,  en  laissant  au  moins  un  demi- 
motif  de  marge  autour  de  certaines  d'entre  elles, 
dans  une  ou  dans  deux  directions,  et  du  choix  des 
points  devant  se  correspondre  d'une  pièce  à  l'au- 
tre,  d'obtenir  un  programme  de  découpage  du  tissu 
respectant  des  contraintes  liées  au  tissu  à  motifs. 

Comme  par  ailleurs  le  positionnement  auto- 
matique  par  un  ordinateur  des  lignes  de  découpe 
de  pièces  de  formes  quelconques,  en  vue  de 
réduire  les  chutes,  est  connu  en  soi,  ainsi  que  le 
découpage  automatique  proprement  dit  d'un  mor- 
ceau  de  tissu  par  un  couteau  ou  tout  autre  moyen 
de  découpage  piloté  par  un  ordinateur  muni  d'un 
programme  de  découpe  sans  prise  en  compte  d'un 
motif,  l'invention  permet  de  compléter  un  proces- 
sus  de  découpage  de  pièces  dans  un  tissu  à 
motifs  périodiques  dans  une  ou  deux  dimensions, 
partant  seulement  des  formes  et  orientations  de 
ces  pièces  et  de  la  connaissance  de  points  de 
correspondance,  dès  que  le  morceau  de  tissu  est 
placé  sur  une  table  de  découpe. 

Un  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  le  procédé 
de  la  présente  invention  comprend  principalement  : 
-  une  caméra  vidéo,  matricielle  ou  linéaire, 
-  un  support  mobile  au-dessus  d'une  table  fixe, 
-  un  système  informatique,  notamment  du  genre 
comprenant  au  moins  un  ordinateur, 
-  un  terminal  d'ordinateur  équipé  d'un  écran  de 
contrôle  et  d'un  accessoire  de  saisie, 
-  un  dispositif  de  mise  en  mémoire  d'images. 

Selon  la  présente  invention,  la  caméra  est  soli- 
daire  du  support  mobile  et  le  système  informatique 
contrôle  la  position  dudit  support.  Ladite  caméra 
est  reliée  au  système  informatique  par  l'in- 
termédiaire  du  dispositif  de  mise  en  mémoire 
d'images,  et  le  système  informatique  peut  mettre 
en  mémoire  des  images,  en  provenance  de  ladite 
caméra,  d'un  morceau  de  tissu  étalé  sur  la  table  de 
découpe.  Ces  images  sont  associées  par  le 
système  informatique  à  la  position  de  la  caméra 
au-dessus  du  morceau  de  tissu.  Le  système  infor- 
matique  a  en  mémoire  un  plan  de  découpe  lui 
indiquant  les  formes,  orientations  et  positions  des 
pièces  à  découper  dans  le  morceau  de  tissu,  par 
rapport  à  la  table  de  découpe  ou  éventuellement 
par  rapport  à  des  repères  portés  sur  le  morceau  de 
tissu,  ainsi  que  les  positions  de  points  de  corres- 
pondance  obligatoire  entre  les  pièces  à  l'assem- 

blage.  Dans  le  programme  de  découpe,  une  marge 
de  au  moins  un  demi-motif  est  réservée  autour  de 
certaines  des  pièces  à  découper,  dans  une  ou 
dans  deux  directions. 

5  Pour  déterminer  un  plan  de  découpe  précis, 
c'est-à-dire  tenant  compte  de  la  contrainte  d'ob- 
tenir  la  continuité  du  motif  au  niveau  des  points  de 
correspondance,  le  système  informatique  ordonne 
à  la  caméra  de  se  placer  au-dessus  du  morceau 

w  de  tissu  de  façon  à  lui  envoyer  une  première 
image  du  tissu  centrée  sur  un  point  de  corres- 
pondance  d'une  pièce  dite  de  référence  par  rap- 
port  à  laquelle  on  alignera  les  motifs  d'autres 
pièces.  Le  système  informatique  garde  alors  en 

75  mémoire  cette  première  image,  et  ordonne  à  la 
caméra  de  se  déplacer  jusqu'au  droit  du  point  de 
correspondance  correspondant  d'une  autre  pièce. 
Le  système  informatique  met  en  mémoire  la  deu- 
xième  image  que  lui  envoie  alors  la  caméra  et 

20  affiche  sur  l'écran  de  contrôle  soit  les  deux  images 
superposées,  avec  possibilité  de  régler  séparément 
la  luminosité  de  chaque  image,  soit  deux  demi- 
images  coupée  et  juxtaposées  sur  une  ligne  pas- 
sant  par  les  points  de  correspondance  confondus. 

25  Un  opérateur  peut  alors  agir  sur  l'accessoire  de 
saisie  de  l'ordinateur  et  amener  en  correspondance 
les  motifs  par  déplacement  d'une  des  deux  images 
par  rapport  à  l'autre.  Lorsque  la  correspondance  lui 
paraît  bonne,  il  valide  son  intervention  et  le 

30  système  informatique  connaît  alors  la  correction  à 
apporter  au  plan  de  découpe,  qui  lui  a  été  fourni  au 
préalable,  pour  faire  se  correspondre  les  motifs. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux  de  la 
présente  invention,  ledit  système  informatique 

35  comprend  deux  ordinateurs,  un  premier  ordinateur 
qui  contrôle  la  position  de  la  caméra  au-dessus  du 
morceau  de  tissu,  et  un  deuxième  ordinateur,  relié 
au  premier,  qui  prend  notamment  en  charge  le 
traitement  des  images  et  le  dialogue  avec 

40  l'opérateur,  voire  la  recherche  de  ladite  correction. 
Le  premier  ordinateur  peut  alors  être  celui  qui 
contrôle  également  le  parcours  d'un  couteau  pour 
découper  le  morceau  de  tissu. 

En  ce  qui  concerne  la  ou  les  caméras,  plu- 
45  sieurs  configurations  sont  envisageables: 

-  ladite  au  moins  une  caméra  est  fixe  et  envoie 
audit  système  informatique  une  image  d'ensemble 
d'au  moins  une  partie  dudit  morceau  de  tissu,  ledit 
système  informatique  extrayant  de  ladite  image 

50  d'ensemble  lesdits  couples  d'images; 
-  ladite  au  moins  une  caméra  est  déplacée  au- 
dessus  du  morceau  de  tissu. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture 

55  de  la  description  suivante  donnée  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs  des  formes  possibles  de 
réalisation  de  l'invention,  en  regard  des  dessins  ci- 
joints,  et  qui  fera  bien  comprendre  comment  l'in- 

3 
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rentron  peut  être  réalisée. 
Sur  les  dessins: 

la  figure  1  est  un  schéma  fonctionnel  d'un  dis- 
jositif  selon  l'invention  ; 
•  la  figure  2  représente  un  plan  de  découpe  destiné 
lu  dispositif  selon  l'invention  ; 
@  les  figures  3a  et  3b  représentent  des  affichages 
je  l'écran  du  dispositif  selon  l'invention. 

Sur  le  schéma  fonctionnel  de  la  figure  t,  un 
norceau  de  tissu  1  est  disposé  sur  une  table  de 
découpe  2.  Une  caméra  vidéo  matricielle  3  est 
solidaire  d'un  support  mobile  4  qui  peut  se 
déplacer  au  dessus  de  la  table  de  découpe.  La 
;améra  est  reliée  à  un  ordinateur  5  par 
'intermédiaire  d'un  dispositif  de  mise  en  mémoire 
d'images  6.  Le  support  mobile  4  est  connecté  à 
'ordinateur  pour  que  celui-ci  puisse  contrôler  la 
Dosition  de  la  caméra  3  au-desssus  de  la  table  de 
découpe  2.  Un  terminal  d'ordinateur  7  comprenant 
jn  écran  de  contrôle  8,  un  clavier  9  et  un  acces- 
soire  de  saisie  10  est  également  connecté  à  l'ordi- 
nateur  5.  L'ordinateur  5  peut  piloter  le  support 
nobile  4,  et  reçoit  des  images  du  morceau  de 
:issu  en  provenance  de  la  caméra  3.  Grâce  au 
dispositif  de  mise  en  mémoire  d'image,  il  peut 
garder  en  mémoire  les  images  de  son  choix  en  vue 
d'un  traitement  ultérieur. 

Sur  la  figure  2,  un  plan  de  découpe  11  a  été 
îracé  dans  un  cadre  rectangulaire  pouvant  corres- 
pondre  au  format  du  morceau  de  tissu  à  motif 
répétitif  dans  lequel  on  va  découper  des  pièces.  Il 
s'agit  d'un  cas  simple  où  deux  pièces  seulement 
sont  à  découper,  une  première  pièce  de  référence 
12  et  une  deuxième  pièce  13  matérialisées  par 
leurs  contours  sur  le  dessin.  Une  fois  les  deux 
pièces  assemblées,  les  points  A  et  B,  respective- 
ment  sur  la  première  pièce  et  la  deuxième  pièce, 
devront  coïncider  pour  que  l'assemblage  soit  cor- 
rect,  indépendamment  du  motif  du  tissu.  Les  points 
A  et  B  sont  dits  points  de  correspondance.  Des 
marges  14,  15  de  un  demi-motif  de  large  ont  été 
prévues  dé  part  et  d'autre  de  la  deuxième  pièce 
13,  dans  une  seule  direction. 

Les  informations  qui  sont  contenues  dans  le 
plan  de  découpe  de  la  figure  2  sont  mises  dans  la 
mémoire  de  l'ordinateur  5.  L'ordinateur  ordonne 
alors  au  support  4  de  la  caméra  5,  qui  est  dirigée 
perpendiculairement  vers  la  table  découpe  sur  la- 
quelle  est  étalé  le  morceau  de  tissu  1  ,  de  venir  se 
placer  de  façon  à  ce  que  la  caméra  prenne  une 
première  image  du  morceau  de  tissu  qui  soit 
centrée  sur  le  point  de  correspondance  A.  Une  fois 
cette  image  mise  en  mémoire  dans  l'ordinateur, 
par  l'intermédiaire  du  dispositif  de  mise  en 
mémoire  6,  l'ordinateur  demande  au  support  de 
placer  la  caméra  au  dessus  du  point  de  corres- 
pondance  B,  afin  que  la  caméra  puisse  lui  envoyer 
une  deuxième  image  du  morceau  de  tissu  qui  soit 

centrée  sur  le  point  de  correspondance  d.  r_  oraina- 
teur  traite  ensuite  ces  deux  images  en  vue  d'un 
affichage  sur  l'écran  de  contrôle  8  du  terminal  7  de 
l'ordinateur. 

5  La  figure  3a  montre  l'affichage  qu'a  devant  lui 
un  utilisateur  du  dispositif  de  la  figure  1  pour 
procéder  au  positionnement  précis  de  la  découpe 
de  la  pièce  13  dans  le  morceau  de  tissu  1.  Dans 
cet  exemple  de  réalisation  du  dispositif  selon  i'in- 

'0  vention.  l'ordinateur  affiche  sur  la  partie  gauche  de 
l'écran  8  une  partie  de  ladite  première  image,  et 
sur  la  partie  droite  de  l'écran  une  partie  de  ladite 
deuxième  image,  ainsi  que  les  contours  des  deux 
pièces  12  et  13.  Les  deux  parties  d'image  sont 

rs  juxtaposées  sur  l'écran  et  séparées  par  une  ligne 
de  séparation  16  passant  par  les  deux  points  de 
correspondance  A  et  B  confondus  sur  l'écran. 
Avant  que  l'uiiisateur  n'intervienne,  les  motifs  des 
images  du  morceau  de  tissu  ne  se  correspondent 

>o  généralement  pas  suivant  la  ligne  de  séparation  16, 
comme  représenté  sur  la  figure  3a.  Pour  informer 
l'ordinateur  de  la  correction  à  apporter  au  plan  de 
découpe  pour  que  les  motifs  se  correspondent 
après  assemblage  des  deux  pièces,  l'utilisateur  a  la 

25  possibilité  de  décaler  les  motifs  d'une  desdites 
parties  d'image,  ici  celle  de  droite,  jusqu'à  les 
amener  en  correspondance  le  long  de  la  ligne  de 
séparation  16,  comme  représenté  sur  la  figure  3b. 
Pour  effectuer  ce  décalage  sur  l'écran,  l'utilisateur 

30  peut  agir  soit  sur  le  clavier  9,  soit  sur  l'accessoire 
de  saisie  10  de  l'ordinateur.  Lorsque  l'opérateur  est 
satisfait,  c'est-à-dire  lorsque  l'affichage  correspond 
à  ce  qui  est  dessiné  sur  la  figure  3b,  l'utilisateur 
valide  la  correction  à  l'aide  d'une  touche  sur  le 

35  clavier  9,  et  l'ordinateur  connaît  alors  la  correction 
qu'il  doit  apporter  au  plan  de  découpe  pour  définir 
un  nouveau  programme  de  découpage  tel  que  la 
continuité  du  motif  sera  respectée  au  niveau  de 
l'assemblage  des  deux  pièces. 

40  Dans  la  variante  avantageuse  de  l'invention, 
l'écran  de  contrôle  n'est  plus  nécessaire  car  l'ordi- 
nateur,  chargé  d'un  logiciel  plus  élaboré,  détermine 
seul  les  corrections  à  apporter. 

Dans  la  pratique,  il  y  a  plus  que  deux  pièces  à 
45  découper  sur  le  plan  de  découpe,  par  exemple  une 

vingtaine.  Pour  positionner  les  autres  pièces,  on 
procède  de  la  même  façon,  en  partant  soit  de  la 
pièce  de  référence,  soit  d'une  autre  pièce  dont  la 
position  a  déjà  été  corrigée. 

50  Une  pièce  peut  être  repositionnée  par  rapport 
à  deux  autres  pièces,  ce  qui  suppose  de 
déterminer  deux  corrections,  dans  deux  directions 
différentes.  Pour  cela  on  peut  afficher  plus  de  deux 
images  sur  l'écran. 

55  A  partir  du  moment  où  le  plan  de  découpe  à 
été  corrigé  pour  une  pièce,  l'ordinateur  peut  com- 
mander  le  découpage  de  cette  pièce,  tout  en  conti- 
nuant  à  corriger  le  positionnement  d'autres  pièces. 
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ce  qui  représente  un  gain  de  temps  appréciable. 
D'une  façon  plus  générale,  on  peut  utiliser  le 

dispositif  de  "'invention  pour  corriger  à  l'écran  de 
façon  interactive  ou  automatiquement  la  position  ou 
l'orientation  du  motif  par  rapport  aux  contours  des 
pièces  à  découper.  Les  corrections  peuvent  être 

•  décidées  en  fonction  de  différents  critères  d'ordre 
esthétique  tels  que  l'orientation  du  motif  par  rap- 
port  à  une  couture,  la  recherche  d'une  symétrie  de 
positionnement  du  motif  par  rapport  à  un  assem- 
blage  entre  pièces  symétriques,  ou  la  place  que 
doit  occuper  le  motif  sur  la  pièce  à  découper. 

Par  ailleurs,  il  est  possible  de  définir  une 
dépendance  des  positions  de  pièces  les  unes  par 
rapport  aux  autres,  plusieurs  pièces  pouvant  être 
déplacées  simultanément  pour  conserver  la  même 
concordance  tout  en  déplaçant  le  motif  par  rapport 
à  l'ensemble.  On  peut  déplacer  plusieurs  pièces 
par  rapport  à  une  autre,  ou  déplacer  une  pièce  par 
rapport  à  une  pièce  qui  a  déjà  été  déplacée. 

L'invention  a  été  décrite  en  vue  de  la  découpe, 
mais  elle  s'applique  également  à  d'autres  inter- 
ventions  sur  un  objet  marqué  par  un  motif 
périodique  ou  répétitif,  telles  que  l'usinage,  le  mar- 
quage,  etc..  Elle  s'applique  bien  entendu  au  travail 
d'autres  matériaux  par  le  tissu,  tels  que  tous  les 
matériaux  en  feuille  ou  en  plaque  qui  présentent  un 
motif  répétitif  dans  une  ou  plusieurs  directions. 

L'invention  est  également  applicable  à  des  po- 
sitionnements  et  découpages  dans  l'espace. 

Revendications 

1.  Procédé  de  découpage  de  pièces  (12,  13), 
destinées  à  être  assemblées,  dans  un  matériau  en 
feuille  à  motif  périodique  dans  une  ou  deux  direc- 
tions,  notamment  un  morceau  de  tissu  (1)  à  car- 
reaux,  en  vue  d'obtenir  la  continuité  ou  l'alignement 
du  motif  au  niveau  de  certains  assemblages,  la 
position  de  ces  pièces  étant  déjà  déterminée  sur  le 
morceau  de  tissu  pour  au  moins  certaines  pièces 
avec  une  marge  (14,  15)  supérieure  ou  égale  à  un 
demi-motif  élémentaire  dans  une  ou  deux  direc- 
tions,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  étapes 
suivantes  : 
-  disposer  le  morceau  de  tissu  sur  une  table  de 
découpe  (2); 
-  mettre  en  mémoire  dans  un  système  informa- 
tique,  notamment  du  genre  comprenant  au  moins 
un  ordinateur  (5),  chargé  d'un  logiciel  approprié, 
les  formes,  positions  et  orientations  des  pièces  à 
découper,  une  marge  (14,  15)  correspondant  à  au 
moins  un  demi-motif  étant  réservée  entre  les  con- 
tours  desdites  certaines  pièces  dans  une  ou  deux 
directions,  ainsi  que  la  position  des  points  devant 
coïncider  sur  les  pièces  après  assemblage  ; 
-  pour  chaque  correspondance  de  points,  prendre 

un  couple  d'images  dudit  morceau  de  tissu, 
chaque  image  étant  sensiblement  centrée  sur  un 
desdits  points,  à  l'aide  d'au  moins  une  caméra  (3) 
connectée  audit  système  informatique  (5),  disposée 

5  au-dessus  dudit  morceau  de  tissu,  ses  coor- 
données  dans  un  repère  lié  à  la  table  de  découpe 
étant  contrôlées  par  ledit  système  informatique  ; 
-  afficher  les  deux  images  sur  un  écran  (8)  et 
observer  les  décalages  linéaires  et  ou  angulaires 

10  entre  les  motifs,  notamment  par  juxtapositions  ou 
par  superpositions  des  motifs; 
-  corriger  le  décalage  observé  à  l'aide  d'un  acces- 
soire  de  saisie  dudit  système  informatique,  par 
exemple  un  clavier  (9)  ou  une  manette  (10),  en 

75  agissant  sur  ledit  accessoire  de  saisie  jusqu'à  faire 
se  correspondre  les  motifs  desdites  images,  au 
moins  dans  une  direction,  puis  valider  la  correction 
pour  la  mettre  dans  la  mémoire  de  l'ordinateur, 
-  recommencer  les  étapes  précédentes  pour  les 

20  autres  pièces  à  découper, 
ledit  logiciel  traitant  ensuite  les  informations  mises 
en  mémoire  dans  le  système  informatique,  soit  : 
.  les  formes,  positions  et  orientations  des  pièces  à 
découper, 

25  .  ladite  correction, 
pour  définir  un  nouveau  programme  de  découpage 
tel  que  la  continuité  du  motif  sera  respectée  an 
niveau  desdits  assemblages. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé 
30  en  ce  que  les  contours  etou  certains  points  ca- 

ractéristiques  des  pièces  (12,  13)  apparaissent  sur 
ledit  écran  (8). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  re- 
vendication  2  caractérisé  en  ce  que  ladite  caméra 

35  (3)  est  mobile  au-dessus  du  morceau  de  tissu. 
4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  re- 

vendication  2  caractérisé  en  ce  que  plusieurs 
caméras  se  déplacent  au-dessus  du  morceau  de 
tissu,  chaque  caméra  fournissant  à  l'ordinateur  une 

40  image  centrée  sur  un  desdits  points. 
5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  re- 

vendication  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite  au 
moins  une  caméra  (3)  est  fixe  et  envoie  audit 
système  informatique  (5)  une  image  d'ensemble 

45  d'un  moins  une  partie  dudit  morceau  de  tissu  (1), 
ledit  système  informatique  extrayant  de  ladite  ima- 
ge  d'ensemble  lesdits  couples  d'images. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  lesdi- 

50  tes  images  sont  numérisées  et  saisies  par  le 
système  informatique  chargé  par  un  logiciel  plus 
élaboré,  le  système  informatique  analysant  et 
appréciant  lui-même  les  corrections  à  apporter 
pour  corriger  lesdits  décalages,  en  recherchant  la 

55  meilleure  correspondance  possible  entre  les  motifs 
dans  la  direction  où  il  doivent  se  correspondre, 
pour  définir  ledit  nouveau  programme  de 
découpage. 
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7.  Dispositif  de  découpage  de  pièces  {12,  13) 
destinées  à  être  assemblées  dans  un  morceau  de 
tissu  (1)  à  motif  périodique  dans  deux  directions, 
notamment  un  tissu  à  carreaux,  en  vue  d'obtenir  la 
continuité  du  motif  au  niveau  de  certains  assem-  s 
blages,  la  position  de  ces  pièces  étant  déjà 
déterminée  sur  le  morceau  de  tissu  pour  au  moins 
certaines  pièces  avec  une  marge  (14,  15)  d'un 
demi-motif  élémentaire  dans  une  ou  deux  direc- 
tions,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  système  ro 
informatique  (5)  relié  à  une  caméra  (3)  par  l'in- 
termédiaire  d'un  dispositif  de  mise  en  mémoire  (6), 
ladite  caméra  (3)  étant  portée  par  un  support  mo- 
bile  (4)  connecté  à  et  piloté  par  ledit  ordinateur  (5) 
au-dessus  d'une  table  de  découpe  (2),  un  terminal  75 
d'ordinateur,  relié  audit  système  informatique  (5), 
comprenant  lui-même  un  écran  de  contrôle  (8)  et 
un  accessoire  de  saisie  (9,  10),  ledit  système  infor- 
matique  étant  chargé  d'un  logiciel  tel  qu'il  puisse 
afficher  simultanément  sur  ledit  écran  de  contrôle  20 
(8)  plusieurs  parties  d'images  du  morceau  de  tissu 
centrées  sur  des  points  dudit  morceau  de  tissu 
correspondant  auxdits  assemblages,  et  que  ledit 
accessoire  de  saisie  permette,  par  déplacement 
desdites  parties  d'images  jusqu'à  mise  en  corres-  25 
pondance  des  motifs  sur  l'écran,  de  renseigner  le 
système  informatique  sur  les  corrections  à  apporter 
sur  la  position  desdites  certaines  pièces. 

30 
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